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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026                

Texte du projet de loi – no 1906 

Après l’article 3  
(amendements appelés par priorité - suite) 

Amendement no 3379  présenté par M. Mattei, 
Mme Perrine Goulet, M. Mandon, Mme Mette, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Blanchet, 
M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, 
Mme Darrieussecq, M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, 
M. Fuchs, M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, 
M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Martineau, 
Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, 
M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le chapitre II bis du titre IV de la première partie du 

livre premier du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Impôt sur la fortune impro

ductive » ; 
2° L’article 964 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
– le mot : « immobiliers » est remplacé par le mot : « impro

ductifs » ; 
– le mot : « immobilière » est remplacé par le mot : « impro

ductive » ; 
b) Au deuxième alinéa, le montant : « 1 300 000 € » est 

remplacé par le montant : « 2 000 000 € » ; 
3° L’article 965 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, le mot : « immobilière » est remplacé 

par le mot : « improductive » ; 
b) Après le 1°, sont insérés des 1° bis à 1° quater ainsi 

rédigés :  
« 1° bis Les sommes, rentes ou valeurs d’assurance-vie, 

exclusions faite de celles placées en unités de compte tels 
que mentionnées à l’article L. 131–1 du code des assurances, 
ainsi que les liquidités et placements financiers assimilés ;  

»1° ter Les actifs numériques mentionnés à l’article L. 54– 
10–1 du code monétaire et financier ; 

« 1° quater Les biens meubles corporels ; » 
4° L’article 975 est complété par un VII ainsi rédigé : 

« VII. – Sont exonérés les biens des contribuables qui 
donnent un logement à bail pour un usage d’habitation à 
des personnes avec qui ils n’entretiennent pas de lien de 
parenté ou d’alliance et à la triple condition que le loyer 
soit fixé en application du o du 1° du I de l’article 31 et 
selon les plafonds fixés à l’article 2 terdecies G de l’annexe 3, 
que la catégorie énergétique de ce bien soit référencée de A à 
D au sens de l’article L. 173–1–1 du code de la construction 
et de l’habitation, et que le bail soit consenti pour une durée 
supérieure ou égale à douze mois. » 

5° L’article 977 est ainsi rédigé : 
« Art. 977. – L’impôt sur la fortune improductive est 

calculé à un taux unique de 1 % appliqué à la fraction de 
la valeur nette taxable du patrimoine excédant 2 000 000 €. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Sous-amendement no 3910  présenté par M. Philippe Brun. 
Supprimer l’alinéa 7. 

Sous-amendement no 3909  présenté par M. Jean- 
Philippe Tanguy et les membres du groupe Rassemblement 
National. 

I. – Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
« a bis) Le 1° est complété par les mots : « à l’exclusion de 

la résidence principale ou unique, cette dernière correspon
dant à un bien détenu par les assujettis mais non nécessaire
ment occupé par eux ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Sous-amendement no 3916  présenté par 
M. Philippe Brun. 

I. – Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
« a bis) Le 1° est complété par les mots : « à l’exclusion de 

la résidence principale ou unique, cette dernière correspon
dant à un bien détenu par les assujettis mais non nécessaire
ment occupé par eux, dans la limite d’une exonération de 1 
millions d’euros. ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. » 
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Sous-amendement no 3911  présenté par 
M. Philippe Brun. 

À l’alinéa 11, supprimer les mots :  
« exclusions faite de celles placées en unités de compte tels 

que mentionnées à l’article L. 131–1 du code des 
assurances, ». 

Sous-amendement no 3915  présenté par M. Philippe Brun 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Supprimer les alinéas 14 et 15. 

Sous-amendement no 3912  présenté par 
M. Philippe Brun. 

Supprimer les alinéas 16 et 17. 

Sous-amendement no 3913  présenté par 
M. Philippe Brun. 

À la fin de l’alinéa 17, supprimer les mots :  
« appliqué à la fraction de la valeur nette taxable du patri

moine excédant 2 000 000 € ». 

Amendement no 781  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy 
et les membres du groupe Rassemblement National. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° L’article 964 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
– les mots : « annuel sur les actifs immobiliers » sont 

remplacés par les mots : « sur le patrimoine » ; 
– à la fin, le mot : « immobilière » est remplacé par le mot : 

« financière » ; 
b) Au 2°, les mots : « et droits immobiliers mentionnés 

au 1° de l’article 965 situés en France et des parts ou actions 
de sociétés ou organismes mentionnés au 2° du même » sont 
remplacés par les mots : « mentionnés à l’ » ; 

2° L’article 965 est ainsi rédigé : 
« Art. 965. – L’assiette de l’impôt sur la fortune financière 

est constituée par la valeur nette au 1er janvier de l’année de 
l’ensemble du patrimoine appartenant aux personnes 
mentionnées à l’article 964 du code général des impôts 
ainsi qu’à leurs enfants mineurs, lorsqu’elles ont l’adminis
tration légale du patrimoine de ceux-ci. » 

3° Les articles 966, 968, 968 bis, 969, 970, 971, 972, 
972 bis et 972 ter sont abrogés.  

4° À la fin de l’article 967, le mot : « immobilière » est 
remplacé par le mot : « financière » ; 

5° L’article 973 est ainsi modifié : 
a) Le deuxième alinéa du I est supprimé ; 
b) Le II et le III sont abrogés ; 
6° L’article 974 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa du I est ainsi modifié : 
– les mots : « des biens ou droits immobiliers et des parts 

ou actions taxables »sont remplacés par les mots : « du patri
moine net » ; 

– les mots : « au 1° de l’article 965 » sont remplacés par les 
mots : « à l’article 964 » ; 

– à la fin du 5° , les mots : « 2° de l’article 965 au prorata de 
la valeur des actifs mentionnés au 1° du même article 965 » 
sont remplacés par les mots :« 3° de l’article 966, au prorata 
de la valeur des actifs » ; 

b) Le II est ainsi modifié : 

– au premier alinéa, les mots : « mentionnés au I » sont 
supprimés ; 

– au second alinéa, les mots : « mentionnés au même I » 
sont supprimés ;  

7° Après l’article 975, il est inséré un article 975 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. 975 bis. – Sont exclus de l’assiette du patrimoine net 
soumis à l’impôt sur la fortune financière : 

« 1° La résidence principale ou unique, cette dernière 
correspondant à un bien détenu par les assujettis mais non 
nécessairement occupé par eux ; 

« 2° Les actifs immobiliers ou mobiliers dont la détention 
est nécessaire à l’exercice d’une activité industrielle, commer
ciale, artisanale, agricole ou libérale par les assujettis ; 

« 3° Les parts ou actions détenues par les assujettis dans des 
très petites entreprises, définies comme les entreprises qui, 
d’une part occupent moins de 10 personnes et d’autre part 
ont un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan n’excé
dant pas 2 millions d’euros ; des petites et moyennes entre
prises, définies comme les entreprises qui, d’une part 
occupent moins de 250 personnes et d’autre part ont un 
chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 millions d’euros 
ou un total de bilan n’excédant pas 43 millions d’euros ou 
des entreprises de taille intermédiaire, définies comme les 
entreprises qui n’appartiennent pas à la catégorie des 
petites et moyennes entreprises, et qui, d’une part 
occupent moins de 5 000 personnes et d’autre part ont un 
chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 1 500 millions d’euros 
ou un total de bilan n’excédant pas 2 000 millions d’euros, à 
concurrence des trois quarts de leur valeur nette ; 

« 4° Les œuvres d’art détenues depuis plus de 10 ans. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2389  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
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I. – A. – Est instituée une contribution exceptionnelle, 
assise sur la valeur nette, au 1er janvier de l’année, de 
l’ensemble des biens, droits et valeurs imposables appartenant 
aux personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France, 
ainsi qu’à leurs enfants mineurs lorsqu’elles ont l’administra
tion légale des biens de ceux-ci. 

B. – La contribution exceptionnelle est calculée en appli
quant à l’assiette définie au A un taux de 1,7 % sur la fraction 
comprise entre 3 et 5 millions d’euros, 2,1 % à la fraction 
comprise entre 5 et 10 millions d’euros, 3,5 % à la fraction 
excédant 10 millions d’euros. 

C. – La présente contribution est établie, contrôlée et 
recouvrée comme l’impôt sur la fortune immobilière telle 
que définie à l’Article 964 du code général des impôts, et 
sous les mêmes garanties et sanctions. 

II. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur 
à compter de la publication de la présente loi et sont applica
bles jusqu’au 31 décembre 2027. 

Amendement no 989  présenté par Mme Feld, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – A. – Il est institué, à compter du 1er janvier 2026 et 

jusqu’au 1er janvier 2036, une contribution exceptionnelle, 
assise sur la valeur nette, au 1er janvier de l’année, de 
l’ensemble des biens, droits et valeurs imposables appartenant 
aux personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France, 
ainsi qu’à leurs enfants mineurs lorsqu’elles ont l’administra
tion légale des biens de ceux-ci. 

B. – La contribution exceptionnelle est calculée en appli
quant à l’assiette définie au A un taux de 0,5 % sur la fraction 
excédant 2 200 000 euros. 

II. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur 
à compter de la publication de la présente loi et sont applica
bles jusqu’au 31 décembre 2036. » 

Après l’article 3 

Amendement no 2644  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 

M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Au premier alinéa de l’article L. 132–13 du code des 

assurances, les mots : « soumis ni aux règles du rapport à 
succession, ni à celles de » sont remplacés par les mots : « pas 
soumis aux règles de ». 

II. – Le I de l’article 757 B du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° À la fin du premier alinéa, les mots : « à concurrence de 
la fraction des primes versées après l’âge de soixante-dix ans » 
sont supprimés ; 

2° Le second alinéa est supprimé.  
III. – Les conditions d’application du présent article et 

notamment les obligations concernant les informations à 
fournir par les contribuables et les assureurs sont déterminées 
par décret en Conseil d’État. 

Amendement no 2013  présenté par M. de Courson, 
M. Castellani, M. Bruneau, M. Castiglione, M. Colombani, 
Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, M. Habib, M. Huwart, 
M. Lenormand, M. Mazaury, M. Molac, M. Naegelen, 
Mme Sanquer, M. Taupiac, M. Viry, M. Warsmann et 
Mme Youssouffa. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Après l’article 14, il est inséré un article 14–0 A ainsi 

rédigé : 
« Art. 14–0 A. – Sur option expresse du contribuable 

exprimée lors de sa déclaration annuelle de revenus, les 
revenus ou bénéfices nets imposables des personnes physiques 
soumises à un régime réel d’imposition tirés de la location 
d’un logement donné à bail pour un usage d’habitation 
principale à des personnes avec qui elles n’entretiennent 
pas de lien de parenté ou d’alliance sont imposés au taux 
visé au B du 1 de l’article 200 A du présent code si les 
conditions suivantes sont réunies :  

« a) Le logement mis en location est neuf ou a été acquis 
neuf depuis moins de cinq ans, ou livré depuis moins de cinq 
ans dans le cas des logements acquis en l’état futur d’achè
vement ; 

« b) Le loyer est fixé en application du o du 1° du I de 
l’article 31 du code général des impôts et selon les plafonds 
fixés pour le loyer social à l’article 2 terdecies G de l’annexe 3 
du même code ; 

« c) La catégorie énergétique du bien mis en location est 
référencée de A à D au sens de l’article L. 173–1–1 du code 
de la construction et de l’habitation ; 

« d) Le bail est consenti pour une durée supérieure ou égale 
à neuf mois ; 

« Pour le calcul de l’impôt dû, les revenus mentionnés au 
premier alinéa sont retenus pour leur montant net calculé 
dans les conditions du 1° du I de l’article 31 du code général 
des impôts. » 
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2° L’article 200 A est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du 1, après les deux occurrences des 

mots : « revenus, », est inséré le mot : « bénéfices, » ; 
b) Au même alinéa, après la référence : « 2° », sont insérés 

les mots : « et 3° » ; 
c) Après le 2° du A du 1, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 
« 3° Les revenus ou bénéfices nets imposables des 

personnes physiques soumises à un régime réel d’imposition 
tirés de la location d’un logement donné à bail pour un usage 
d’habitation à des personnes avec qui elles n’entretiennent 
pas de lien de parenté ou d’alliance et si les conditions 
suivantes sont réunies : 

« a) Le logement mis en location est neuf ou a été acquis 
neuf depuis moins de cinq ans, ou livré depuis moins de cinq 
ans dans le cas des logements acquis en l’état futur d’achè
vement ; 

« b) Le loyer est fixé en application du o du 1° du I de 
l’article 31 du code général des impôts et selon les plafonds 
fixés à l’article 2 terdecies G de l’annexe 3 du même code ; 

« c) La catégorie énergétique du bien mis en location est 
référencée de A à D au sens de l’article L. 173–1–1 du code 
de la construction et de l’habitation ; 

« d) Le bail est consenti pour une durée supérieure ou égale 
à neuf mois » ; 

« Pour le calcul de l’impôt dû, les revenus mentionnés au 
premier alinéa du présent 3° sont retenus pour leur montant 
net calculé dans les conditions du 1° du I. de l’article 31 du 
code général des impôts. 

3° L’article 975 est complété par un VII ainsi rédigé : 
« VII. – Sont exonérés les biens remplissant les conditions 

définies à l’article 14–0 A et au 3° du A du 1 de l’article 200 
A du code général des impôts ». 

II. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article. 

III. – Le présent article entre en vigueur pour les 
logements dont le compromis de vente a été signé à 
compter du 1er janvier 2025. 

IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3378  présenté par M. Mattei, 
Mme Perrine Goulet, Mme Mette, M. Mandon, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Blanchet, 
M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, 
Mme Darrieussecq, M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, 
M. Fuchs, M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, 
M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Martineau, 
Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, 
M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :  
1° Après l’article 14, il est inséré un article 14 bis ainsi 

rédigé :  
« Art. 14 bis. – Sur option expresse du contribuable 

exprimée lors de sa déclaration annuelle de revenus, les 
revenus fonciers des personnes physiques qui donnent un 
logement à bail pour un usage d’habitation à des personnes 

avec qui elles n’entretiennent pas de lien de parenté ou 
d’alliance et à la triple condition que le loyer soit fixé en 
application du o du 1° du I de l’article 31 et selon les plafonds 
fixés à l’article 2 terdecies G de l’annexe 3, que la catégorie 
énergétique de ce bien soit référencée de A à D au sens de 
l’article L. 173–1–1 du code de la construction et de l’habi
tation, et que le bail soit consenti pour une durée supérieure 
ou égale à douze mois sont imposées selon le régime fixé par 
l’article 200 A du présent code.  

« Les logements détenus et donnés en location dans les 
conditions prévues au présent article sont exclus, pendant 
toute la période où ils sont donnés en location, de l’assiette 
de l’impôt sur la fortune immobilière mentionné à 
l’article 964 du présent code. » 

2° Après le 1° du A du 1 de l’article 200 A, il est inséré un 
1° bis ainsi rédigé :  

« 1° bis Sur option expresse du contribuable exprimée lors 
de sa déclaration annuelle de revenus, les revenus fonciers des 
personnes physiques qui donnent un logement à bail pour un 
usage d’habitation à des personnes avec qui elles n’entretien
nent pas de lien de parenté ou d’alliance et à la triple condi
tion que le loyer soit fixé en application du o du 1 du I de 
l’article 31 et selon les plafonds fixés à l’article 2 terdecies G de 
l’annexe 3 du présent code, que la catégorie énergétique de ce 
bien soit référencée de A à D au sens de l’article L. 173–1–1 
du code de la construction et de l’habitation, et que le bail 
soit consenti pour une durée supérieure ou égale à douze 
mois ; »  

II. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1636  présenté par Mme Olivia Grégoire, 
M. Kasbarian, Mme Thevenot, Mme Genetet, M. Midy, 
M. Caure, Mme Hoffman, Mme Ronceret et M. Cormier- 
Bouligeon. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le deuxième alinéa du III de l’article 80 quaterdecies 

du code général des impôts est ainsi modifié : 
a) Les mots : « dans les conditions prévues au second alinéa 

du III de l’article L. 225–197–1 du code de commerce » sont 
supprimés ;  

b) Les mots : « au profit de l’ensemble des salariés de 
l’entreprise » sont remplacés par les mots : « conformément 
au troisième alinéa du I de l’article L. 225–197–1 du code de 
commerce » ;  

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2642  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
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M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

3255  présenté par M. Sansu, M. Maurel, M. Tjibaou, 
M. Brugerolles, Mme Bourouaha, M. Castor, M. Bénard, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 91 du code général des impôts est ainsi 

rétabli : 
« Art. 91. – Lorsque le titulaire d’un plan d’épargne 

retraite mentionné à l’article L. 224–1 du code monétaire 
et financier décède après l’échéance mentionnée au premier 
alinéa du même article, les sommes perçues au titre de ce 
plan sous forme de rente ou de capital par ses ayants droit et 
correspondant à des versements déduits de l’assiette de 
l’impôt sur le revenu conformément aux articles 154 bis, 
154 bis-0 A et 163 quatervicies du présent code sont 
soumises à l’impôt sur le revenu. 

« Pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, 
il est effectué sur la part de chaque ayant droit un abattement 
d’un montant équivalent aux sommes acquittées en applica
tion de l’alinéa précédent. » 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2026. 
III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2213  présenté par Mme Duby-Muller et 
no 2236  présenté par M. Midy, M. Bothorel, 
Mme Olivia Grégoire, M. Marion, Mme Hoffman, 
Mme Spillebout, M. Mazaury et M. Ledoux. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – La 1ère sous-section de la section II du chapitre premier 

du titre premier de la première partie du code général des 
impôts est ainsi modifiée :  

1° L’article 92 B ainsi rétabli : 
« Art. 92 B. – I. – A. – Nonobstant toute disposition 

contraire, les revenus tirés, par des personnes physiques 
domiciliées fiscalement en France au sens de l’article 4 B, 
de l’acquisition et de la cession de crypto-actifs de gouver
nance mentionnés au B. du I. du présent article, acquis en 
contrepartie de la participation, active ou passive, directe ou 
indirecte, au développement d’un protocole informatique, y 
compris lorsqu’une entité établie au sein de l’Union 
européenne, qui ne dispose d’aucun droit sur le protocole 
informatique autre que des crypto-actifs de gouvernance, 
s’intermédie, directement ou indirectement, dans l’attribu
tion, le cas échéant en arrêtant la liste définitive des bénéfi
ciaires et le nombre de crypto-actifs de gouvernance alloués, 
sont passibles de l’impôt sur le revenu dans les conditions 
prévues au présent article. 

« B. – Pour l’application du présent article, les crypto- 
actifs de gouvernance comprennent tout crypto- actif, au 
sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023, conférant à son 
détenteur des droits de gouvernance, notamment des droits 
d’initiative, de consultation ou de vote, portant sur des 
questions techniques ou opérationnelles liées au fonctionne
ment de protocoles informatiques, telles que des mises à 
niveau ou des évolutions du modèle économique de proto
coles, à l’exclusion des crypto-actifs présentant les caractéris
tiques des instruments financiers mentionnés à 
l’article L. 211–1 du code monétaire et financier. 

« II. – Les gains tirés de l’acquisition de crypto-actifs de 
gouvernance dans les conditions du présent article ne sont 
soumis à l’impôt sur le revenu qu’au titre de l’année de leur 
cession.Au titre de l’année de cession, les gains nets retirés des 
cessions à titre onéreux, effectuées directement ou par 
personne interposée, de crypto-actifs de gouvernance sont 
considérés comme des bénéfices non commerciaux dans la 
limite de leur valeur d’acquisition ou, si elle est inférieure, de 
leur valeur de cession. » 

II. – Le III de l’article 150 VH bis est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa du B est ainsi modifié :  
– les mots : « cession et » sont remplacés par le mot : 

« cession, » ;   
– sont ajoutés les mots : « et, s’agissant spécifiquement des 

crypto-actifs de gouvernance, de la valeur déterminée, au titre 
de leur cession, en application des dispositions du A du II de 
l’article 92 B du code général des impôts ». 

b) Au C, après le mot : « rapportant », sont insérés les 
mots : « , à l’exception des crypto-actifs de gouvernance 
acquis dans les conditions prévues à l’article 92 B du code 
général des impôts, qui ne sont intégrés à la valeur globale du 
portefeuille d’actifs numériques qu’en cas de cession ne 
relevant pas des dispositions du A du II du présent article, 
dans la limite des crypto-actifs de gouvernance cédés, ». 

IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3587  présenté par M. Ceccoli, M. Cordier, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Corneloup, M. Boucard et 
Mme Duby-Muller. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :  
1° À la fin du premier alinéa du I de l’article 117 quater, le 

taux « 12,8 % » est remplacé par des alinéas ainsi rédigés : 
« – 7,8 % pour la fraction du montant total n’excédant 

pas 100 000 euros ; 
« – 12,8 % pour la fraction comprise entre 100 000  

euros et 300 000 euros ; 
« – 17,8 % pour la fraction excédant 300 000 euros. » 
2° Au a du 2 du II de l’article 125–0 A, le taux « 12,8 % » 

est remplacé par des alinéas ainsi rédigés : 
« – 7,8 % pour la fraction du montant total n’excédant 

pas 100 000 euros ; 
« – 12,8 % pour la fraction comprise entre 100 000  

euros et 300 000 euros ; 
« – 17,8 % pour la fraction excédant 300 000 euros. » 
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3° À la fin du premier alinéa du III bis de l’article 125 A, les 
mots : « à 12,8 % » sont remplacés par les mots : « 7,8 % 
pour la fraction du montant total n’excédant pas 
100 000 euros ; 12,8 % pour la fraction comprise entre 
100 000 euros et 300 000 euros et 17,8 % pour la fraction 
excédant 300 000 euro. » ; 

4° Au 1 du II de l’article 163 quinquies C, le taux : 
« 12,8 % » est remplacé par les mots : « cité au 1er alinéa 
du I de l’article 117 quater » ; 

5° À la première phrase du cinquième alinéa du V de 
l’article 167 bis, le taux : « 12,8 % » est remplacé par les 
mots : « 7,8 % pour la fraction du montant total n’excédant 
pas 100 000 euros ; 12,8 % pour la fraction comprise 
entre 100 000 euros et 300 000 euros et 17,8 % pour la 
fraction excédant 300 000 euro, » ; 

6° Au début du 2° du 1 de l’article 187, le taux : « 12,8 % » 
est remplacé par remplacé par les mots : « 7,8 % pour la 
fraction du montant total n’excédant pas 100 000 euros ; 
12,8 % pour la fraction comprise entre 100 000 euros et 
300 000 euros et 17,8 % pour la fraction excédant 
300 000 euro, » ; 

7° L’article 200 A est ainsi modifié :  
a) À la fin du 1° du B du 1, le taux : « 12,8 % » est 

remplacé par les mots : 
« – 7,8 % pour la fraction du montant total n’excédant 

pas 100 000 euros ; 
« – 12,8 % pour la fraction comprise entre 100 000  

euros et 300 000 euros ; 
« – 17,8 % pour la fraction excédant 300 000 euros. » 
b) À la fin de la première phrase du 3° du a du 2 ter, les 

mots : « 2018 est égal à 12,8 % » sont remplacés par les mots : 
« 2026 est égal au taux cité au 1° du B du I » 

8° À la première phrase du deuxième alinéa de l’article 244  
bis B, le taux : « 12,8 % » est remplacé par remplacé par les 

mots : « cité au 1er alinéa du I de l’article 117 quater » .  
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2382  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
À la fin du premier alinéa du 1 du I de l’article 117 quater 

du code général des impôts, le taux : « 12,8 % » est remplacé 
par le taux : « 22,8 % ». 

Amendement no 2383  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
À la fin du premier alinéa du 1 du I de l’article 117 quater 

du code général des impôts, le taux : « 12,8 % » est remplacé 
par le taux : « 17,8 % ». 

Amendement no 2384  présenté par Mme Feld, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
À la fin du premier alinéa du 1 du I de l’article 117 quater 

du code général des impôts, le taux : « 12,8 % » est remplacé 
par le taux : « 15,8 % ». 

Amendement no 788  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy 
et les membres du groupe Rassemblement National. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° L’article 117 quater est ainsi modifié : 
1° Le I est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa du 1 est complété par les mots : 

« , sous réserve du 1° bis » ; 
b) Après le 1, il est inséré un 1 bis ainsi rédigé : 
« 1 bis. Les personnes physiques fiscalement domiciliées en 

France au sens de l’article 4 B qui bénéficient de revenus 
distribués mentionnés aux articles 108 à 117 bis par les 
sociétés redevables de l’impôt sur les sociétés qui réalisent 
un chiffre d’affaires de plus de 750 000 000 euros et dont la 
somme des revenus distribués mentionnés aux articles 108 à 
117 bis et des rachats par la société émettrice de ses propres 
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titres au sens du 6du II de l’article 150–0 A au titre de l’année 
2025 et de l’année 2026 est supérieur à 1,20 fois la moyenne 
des revenus distribués et de ces rachats annuels entre 2016 et 
2024 sont assujetties pour la part excédant 1,20 fois la 
moyenne des revenus distribués et des rachats annuels à un 
prélèvement au taux de17,8 %. 

« Sont exclues du calcul mentionné au premier alinéa du 
présent 1 bis de la moyenne de la somme des revenus distri
bués et des rachats d’actions les années où cette somme est 
intérieure à trente points de pourcentage du résultat net de la 
société considérée. 

« Toutefois, les personnes physiques appartenant à un foyer 
fiscal dont le revenu fiscal de référence de l’avant-dernière 
année, tel que défini au 1° du IV de l’article 1417, est 
inférieur à 50 000 € pour les contribuables célibataires, 
divorcés ou veufs et à 75 000 € pour les contribuables 
soumis à une imposition commune peuvent demander à 
être dispensées de ce prélèvement dans les conditions 
prévues à l’article 242 quater. » ; 

c) Au premier alinéa du 2, les mots : « au 1 » sont remplacés 
par les mots : « aux 1 et 1 bis » ; 

d) À la première phrase du 1 du III, après la première 
occurrence de la référence : « 1 », sont insérés les mots : « et au 
premier alinéa du 1 bis » ; 

2° Après le 2 ter du B du 1 de l’article 200 A, il est inséré 
un 2 quater ainsi rédigé : 

« 2 quater. Par dérogation au 1 du présent B, le gain net au 
sens du 6 du II de l’article 150–0 A du présent code retiré par 
le bénéficiaire lors d’un rachat par une société émettrice de 
ses propres titres redevables de l’impôt sur les sociétés qui 
réalisent un chiffre d’affaires de plus de 750 000 000 euros et 
dont la somme des revenus distribués mentionnés aux articles 
108 à 117 bis et des rachats par la société émettrice de ses 
propres titres au sens du 6 du II de l’article 150–0 A au titre 
des années 2025 et 2026 est supérieur à 1,20 fois la moyenne 
des revenus distribués et de ces rachats annuels entre 2016 et 
2024 sont assujetties pour la part excédant 1,20 fois la 
moyenne des revenus distribués et des rachats annuels à un 
prélèvement au taux de 17,8 %. 

« Sont exclues du calcul mentionné à l’alinéa précédent de 
la moyenne de la somme des revenus distribués et des rachats 
d’actions les années où cette somme est intérieure à trente 
points de pourcentage du résultat net de la société consi
dérée. » ; 

3° Le I de l’article 216 est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Par dérogation au deuxième alinéa du présent I, la quote- 
part de frais et charges prévue au présent I est fixée pour les 
produits, crédit d’impôt compris, de participations perçus à 
raison d’une participation dans une société soumise à l’impôt 
sur les sociétés qui réalise un chiffre d’affaires de plus de 
750 000 000 euros et dont la somme des revenus distribués 
mentionnés aux articles 108 à 117 bis et des rachats par la 
société émettrice de ses propres titres au sens du 6 du II de 
l’article 150–0 A au titre des années 2025 et 2026 est 
supérieur à 1,20 fois la moyenne des revenus distribués et 
de ces rachats annuels entre 2016 et 2024 pour la part 
excédant 1,20 fois la moyenne à 10 %. 

« Sont exclues du calcul mentionné à l’avant-dernier alinéa 
de la moyenne de la somme des revenus distribués et des 
rachats d’actions les années où cette somme est intérieure à 
trente points de pourcentage du résultat net de la société 
considérée. » 

Amendement no 1661  présenté par Mme Morel, 
M. Mazaury, M. Berrios et Mme Colin-Oesterlé. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Après le deuxième alinéa du 1° du I de l’article 125–0 

A du code général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Lorsqu’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitali
sation est transféré vers un autre organisme d’assurance ou un 
établissement habilité à commercialiser de tels contrats, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d’État, ce transfert 
n’entraîne pas la clôture du contrat au sens du présent article. 

« L’antériorité fiscale acquise au titre du contrat initial est 
conservée. 

« Le transfert n’emporte pas l’imposition immédiate des 
produits capitalisés. » 

II. – Les conditions d’application du présent article sont 
fixées par décret en Conseil d’État. 

Amendement no 1696  présenté par Mme Feld, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° L’article 150–0 A du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
a) Après le I bis, il est inséré un I ter ainsi rédigé : 
« I ter. – 1. Sous réserve des dispositions propres aux 

bénéfices industriels et commerciaux, aux bénéfices non 
commerciaux et aux bénéfices agricoles ainsi que des 
articles 150 UB et 150 UC, les plus-values latentes constatées 
selon le 3 du présent I.ter de valeurs mobilières, de droits 
sociaux, de titres mentionnés au 1° de l’article 118 et aux 6° et 
7° de l’article 120, de droits portant sur ces valeurs, droits ou 
titres ou de titres représentatifs des mêmes valeurs, droits ou 
titres, sont soumis à l’impôt sur le revenu. 

« 2. Les plus-values latentes constatées selon le 3 du présent 
I ter afférentes à des titres détenus dans un plan d’épargne en 
actions défini à l’article 163 quinquies D sont soumis à 
l’impôt sur le revenu. 

« Les plus-values latentes constatées afférentes aux titres 
détenus dans un plan d’épargne entreprise ou à un contrat 
d’assurance vie dans la limite d’un dépôt de 1 000 € ne sont 
pas soumis à l’impôt sur le revenu. 

« 3. La plus-value constatée dans les conditions du premier 
alinéa du 6 du présent I ter est déterminée par différence 
entre la valeur des droits sociaux, valeurs, titres ou droits à la 
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fin de l’année fiscale en cours, déterminée selon les règles 
prévues à l’article 758 et au dernier alinéa du I de 
l’article 973, ou lors de leur cession à titres onéreux, et la 
valeur des droits sociaux, valeurs, titres ou droits à la fin de 
l’année fiscale précédente établie lors de la précédente décla
ration ou déterminée selon les règles prévues à l’article 758 et 
au dernier alinéa du I de l’article 973, ou leur prix d’acqui
sition à titres onéreux ou, en cas d’acquisition à titre gratuit, 
leur valeur retenue pour la détermination des droits de 
mutation. 

b) Les 2, 4 et 5 du II sont abrogés ; 

2° Après le f du I de l’article 164 B, il est inséré un f bis A 
ainsi rédigé : 

« f bis A) Les plus-values mentionnées au I ter de 
l’article 150–0 A » ; 

3° Le second alinéa du I de l’article 163 quinquies B est 
complétée par les mots : « à l’exception des sommes mention
nées au I ter de l’article 150–0 A » ; 

4° La première phrase du 1° du A du 1 de l’article 200 A est 
complétée par les mots suivants : « , ainsi que les plus-values 
mentionnées au I et I ter de l’article 150–0 A ». 

V. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3521 rectifié  présenté par M. de Courson, 
M. Bataille, M. Bruneau, M. Castellani, M. Castiglione, 
M. Colombani, Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, 
M. Habib, M. Huwart, M. Lenormand, M. Mazaury, 
M. Molac, M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Serva, 
M. Taupiac, M. Viry, M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – L’article 150–0 B ter du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° Le 2° du I est ainsi modifié :  

a) La seconde phrase du premier alinéa est ainsi modifiée : 

– le mot : « deux » est remplacé par le mot : « cinq » ;  

– le taux : « 60 % » est remplacé par le taux : « 80 % » ; 

b) Les neuvième et dixième alinéas sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

« Le non-respect des conditions de réinvestissement 
prévues au présent 2° entraîne l’imposition de la fraction 
de plus-value correspondant à la part non réinvestie, le 
report demeurant pour la fraction réinvestie, au titre de 
l’année d’expiration du délai applicable. » ;  

c) Après le même dixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« À défaut d’atteindre le seuil de 80 % à l’expiration des 
délais prévus au présent 2°, le report d’imposition 
est maintenu à due proportion des sommes effectivement 
réinvesties et prend fin, pour le surplus, au titre de l’année 
d’expiration du délai. » ; 

d) À la deuxième, à la troisième, à la quatrième et à la 
dernière phrases du douzième alinéa, le mot : « deux » est 
remplacé par le mot : « cinq » ;  

2° Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

« II bis. – En cas de transmission par décès des titres 
mentionnés au 1° du I, les ayants droit mentionnent, dans 
la proportion des droits transmis, le montant de la plus-value 
en report dans la déclaration prévue à l’article 170 du présent 
code. 

« La plus-value en report est imposée, au nom de l’ayant 
droit, dans les conditions prévues à l’article 150–0 A : 

« 1° En cas de cession, d’apport, de remboursement ou 
d’annulation des titres dans un délai de cinq ans compter de 
l’ouverture de la succession, ce délai est porté à dix ans 
lorsque le réinvestissement a été réalisé dans les conditions 
prévues au d du 2° du I ; 

« 2° Ou lorsque l’une des conditions mentionnées au 2° 
du I n’est pas respectée, dans ce cas, l’intérêt de retard prévu à 
l’article 1727 est décompté de la date de l’apport initial. 

« Les frais afférents à l’acquisition à titre gratuit sont 
imputés sur le montant de la plus-value en report. » ; 

6° A la première phrase du VI, après le mot : « article », 
sont insérés les mots :« , notamment la nature des investisse
ments éligibles et les obligations déclaratives afférentes » ; 

7° Il est ajouté un VII ainsi rédigé : 
« VII. – Avant le 1er octobre de chaque année, le gouver

nement remet au Parlement, un rapport détaillant le 
montant total des plus-values placées en report au titre du 
présent article, la part effectivement réinvestie dans 
l’économie productive, la répartition par vecteur de réinves
tissement et l’estimation du coût budgétaire implicite du 
dispositif. » 

« Les présentes dispositions s’appliquent aux apports 
réalisés à compter du 1er janvier 2026 ». 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Annexes 

RETRAIT D’UNE PROPOSITION DE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu une 
lettre par laquelle Mme Christelle D’Intorni et plusieurs de 
ses collègues déclarent retirer leur proposition de loi visant au 
renforcement de la protection des mineurs dans le cadre 
scolaire (no 1929), déposée le 14 octobre 2025. 

Acte est donné de ce retrait. 

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI 
CONSTITUTIONNELLE 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 31 
octobre 2025, de Mme Karine Lebon et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi constitutionnelle visant à 
garantir le droit d’accéder à des moyens de paiement en 
espèces sur l’ensemble du territoire hexagonal et ultramarin. 

Cette proposition de loi constitutionnelle, no 2056, est 
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, 
en application de l’article 83 du règlement. 
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DÉPÔT DE PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 31 
octobre 2025, de Mme Élisa Martin et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution tendant à la 
création d’une commission d’enquête sur l’héritage social 
des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 en 
matière de droit du travail.  

Cette proposition de résolution, no 2055, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

ORDRE DU JOUR RECTIFIÉ  
DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents  
du mardi 28 octobre 2025 

et lettre du ministre délégué  
chargé des relations avec le Parlement  

du vendredi 31 octobre 2025)       

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Semaine du gouvernement 

OCTOBRE 

VENDREDI 31 

À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 
2026 (première partie) 
(1906). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du gouvernement 

NOVEMBRE 

LUNDI 3 
À 9 heures : 

- Suite Pt finances pour 
2026 (première partie). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 4  

À 15 heures : 
- Questions au gouvernement. 
- Vote solennel : Pt finances pour 
2026 (première partie). 
- Pt financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (1907). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 5  

À 14 heures :  
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 6 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 7 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

SAMEDI 8 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

DIMANCHE 9 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du gouvernement 

NOVEMBRE 

MERCREDI 12  À 14 heures : 
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Vote solennel : Pt financement de 
la sécurité sociale pour 2026. 
- Suite Pt finances pour 2026 
(seconde partie) : 
Relations avec les collectivités 
territoriales ; Avances aux 
collectivités territoriales (compte 
spécial). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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JEUDI 13 À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Défense – Monde 
combattant, mémoire et 
liens avec la Nation. 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Défense – Monde combattant, 
mémoire et liens avec la Nation 
(suite) ; 
Administration générale et 
territoriale de l’État – Immigration, 
asile et intégration – 
Sécurités ; Contrôle de la circulation 
et du stationnement routiers 
(compte spécial). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Administration générale et 
territoriale de l’État – 
Immigration, asile et 
intégration – Sécurités ; 
Contrôle de la circulation 
et du stationnement 
routiers (compte spécial) 
(suite). 

VENDREDI 14 

À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Justice. 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Justice (suite) ; 
Action extérieure de l’État – Aide 
publique au développement ; Prêts 
à des États étrangers (compte 
spécial). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Action extérieure de l’État 
– Aide publique au 
développement ; Prêts à 
des États étrangers 
(compte spécial) (suite). 

SAMEDI 15 

À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Cohésion des territoires. 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Cohésion des territoires (suite) ; 
Santé – Solidarité, insertion et 
égalité des chances. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Santé – Solidarité, 
insertion et égalité des 
chances (suite). 

DIMANCHE 16 

À 9 heures :  
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Sport, jeunesse et vie 
associative. 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Sport, jeunesse et vie associative 
(suite) ; 
Évent., suite discussions 
budgétaires. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du gouvernement 

NOVEMBRE 

LUNDI 17 À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Enseignement scolaire. 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Recherche et enseignement 
supérieur. 

À 21 h 30 : 
- Sous réserve de son 
dépôt, Pt finances de fin 
de gestion pour 2025. 

MARDI 18  

À 15 heures : 
- Questions au gouvernement. 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Outre-mer. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Outre-mer (suite). 

MERCREDI 19  

À 14 heures : 
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Travail, emploi et administration 
des ministères sociaux. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Travail, emploi et 
administration des 
ministères sociaux (suite). 

JEUDI 20 

À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Agriculture, alimentation, 
forêt et affaires rurales ; 
Développement agricole et 
rural (compte spécial). 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Agriculture, alimentation, forêt et 
affaires rurales ; Développement 
agricole et rural (compte spécial) 
(suite) ; 
Culture – Médias, livre et industries 
culturelles ; Avances à l’audiovisuel 
public (compte spécial). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Culture – Médias, livre et 
industries culturelles ; 
Avances à l’audiovisuel 
public (compte spécial) 
(suite). 

VENDREDI 21 

À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Écologie, développement 
et mobilité durables ; 
Contrôle et exploitation 
aériens (budget annexe) ; 
Financement des aides aux 
collectivités pour 
l’électrification rurale 
(compte spécial). 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Écologie, développement et 
mobilité durables ; Contrôle et 
exploitation aériens (budget 
annexe) ; Financement des aides 
aux collectivités pour 
l’électrification rurale (compte 
spécial) (suite). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Conseil et contrôle de 
l’État – Direction de 
l’action du 
gouvernement – Pouvoirs 
publics ; Publications 
officielles et information 
administrative 
(budget annexe). 
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SAMEDI 22 À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Économie – Engagements 
financiers de l’État – 
Investir pour la France de 
2030 ; Accords monétaires 
internationaux (compte 
spécial) ; Prêts et avances à 
des particuliers ou à des 
organismes privés (compte 
spécial) ; Participations 
financières de l’État 
(compte spécial) ; Prêts et 
avances à divers services 
de l’État ou organismes 
gérant des services publics 
(compte spécial) ; 
Gestion des finances 
publiques – 
Transformation et fonction 
publiques – Crédits non 
répartis – Régimes sociaux 
et de retraite – 
Remboursements et 
dégrèvements ; Gestion du 
patrimoine immobilier de 
l’État (compte spécial) ; 
Pensions (compte spécial). 
Articles non rattachés. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Articles non rattachés 
(suite). 

DIMANCHE 23 

À 9 heures : 
- Évent., suite Pt finances 
pour 2026 : 
Suite discussions 
budgétaires. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine de contrôle 

NOVEMBRE 

LUNDI 24  À 16 heures : 
- Vote solennel : Pt finances pour 
2026.  

MARDI 25 
À 9 heures : 

- Questions orales sans 
débat. 

À 15 heures : 
- Hommage à Olivier Marleix. 
- Questions au gouvernement.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3307 

sur le sous-amendement no 3910 de M. Philippe Brun à l’amendement 
no 3379 de M. Mattei après l’article 3 (examen prioritaire) du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 326 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 324 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 208 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 84 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge 
Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 49 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 

Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique 
Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 55 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick 
Courbon, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
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Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 24 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 26 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 19 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Marc 
Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

M. Hubert Ott. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere et 
M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Harold Huwart et M. Paul Molac. 

Contre : 5 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Frédéric Maillot, M. Emmanuel Maurel, M. Yannick 
Monnet et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Raphaël Schellenberger. 

Scrutin public no 3308 

sur le sous-amendement no 3909 de M. Jean-Philippe Tanguy à 
l’amendement no 3379 de M. Mattei après l’article 3 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 258 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 115 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 86 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
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Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

Mme Constance Le Grip. 

Contre : 49 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 

Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Olivier Faure. 

Contre : 8 

M. Alain David, M. Arthur Delaporte, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Pierre 
Pribetich, Mme Sandrine Runel et M. Hervé Saulignac. 

Abstention : 42 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick Courbon, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
M. François Hollande, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 22 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, M. Michel 
Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray, M. Vincent 
Rolland, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 25 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin 
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Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, M. François 
Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle 
Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Abstention : 1 

M. Arnaud Bonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Abstention : 19 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Marc 
Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere et 
M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Harold Huwart et 
M. Paul Molac. 

Abstention : 1 

M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 7 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Frédéric Maillot, M. Emmanuel Maurel, M. Yannick 
Monnet et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Raphaël 
Schellenberger. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Karim Benbrahim et M. Sébastien Saint-Pasteur ont fait 
savoir qu’ils avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 3309 

sur le sous-amendement no 3916 de M. Philippe Brun à l’amendement 
no 3379 de M. Mattei après l’article 3 (examen prioritaire) du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 323 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 320 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 168 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 85 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas 
Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 50 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 

142 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 31 OCTOBRE 2025 



Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 32 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 55 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick 
Courbon, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 1 

M. Philippe Juvin. 

Contre : 23 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra Martin, 
Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, M. Nicolas 
Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle Tabarot, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 3 

M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu et 
Mme Dominique Voynet. 

Contre : 20 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 15 

Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, 
M. Bruno Fuchs, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, Mme Maud Petit, Mme Sabine 
Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Contre : 2 

M. Erwan Balanant et M. Jimmy Pahun. 

Abstention : 1 

M. Laurent Croizier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Jean Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 7 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Harold Huwart, 
M. Paul Molac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 6 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet et M. Nicolas 
Sansu. 

Abstention : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella Dupont. 

Contre : 1 

M. Raphaël Schellenberger. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Erwan Balanant, Mme Sylvie Dezarnaud et M. Nicolas Ray 
ont fait savoir qu’ils avaient voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 3310 

sur le sous-amendement no 3911 de M. Philippe Brun à l’amendement 
no 3379 de M. Mattei après l’article 3 (examen prioritaire) du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 326 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 324 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 123 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 86 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 

M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas 
Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 50 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 31 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine 
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Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 54 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick 
Courbon, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, M. François Hollande, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 24 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 26 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Mickaël Cosson. 

Contre : 18 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Laurent Croizier, M. Marc Fesneau, M. Bruno 
Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, Mme Sabine 
Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

M. Hubert Ott. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Jean Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Yannick Favennec-Bécot, M. Harold Huwart, M. Paul Molac 
et M. Jean-Luc Warsmann. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et Mme Constance de 
Pélichy. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Emmanuel Maurel, M. Yannick Monnet et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Raphaël Schellenberger. 

Scrutin public no 3311 

sur le sous-amendement no 3915 de M. Philippe Brun à l’amendement 
no 3379 de M. Mattei après l’article 3 (examen prioritaire) du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 324 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 305 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 206 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 83 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis 
Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël 
Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 50 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 29 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Antoine Léaument, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Contre : 1 

M. Andy Kerbrat. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 55 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick 
Courbon, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 24 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 
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M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 26 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier et Mme Delphine 
Lingemann. 

Abstention : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Frantz 
Gumbs, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye et 
M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Jean Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 5 

M. Charles de Courson, M. Yannick Favennec-Bécot, 
M. Harold Huwart, M. Paul Molac et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Abstention : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Frédéric Maillot, M. Emmanuel Maurel, M. Yannick 
Monnet et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Raphaël Schellenberger. 

Scrutin public no 3312 

sur le sous-amendement no 3912 de M. Philippe Brun à l’amendement 
no 3379 de M. Mattei après l’article 3 (examen prioritaire) du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 321 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 319 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 135 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 86 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas 
Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
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Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 49 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique 
Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Aurélien Le Coq, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 53 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick 
Courbon, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, M. François Hollande, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, M. Marc 

Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 24 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 26 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 19 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, M. Bruno 
Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud 
Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

M. Laurent Croizier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Frédéric 
Valletoux. 

Abstention : 1 
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M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Harold Huwart et M. Paul Molac. 

Contre : 4 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy et M. Yannick Favennec-Bécot. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Frédéric Maillot, M. Emmanuel Maurel, M. Yannick 
Monnet et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Raphaël Schellenberger. 

Scrutin public no 3313 

sur le sous-amendement no 3913 de M. Philippe Brun à l’amendement 
no 3379 de M. Mattei après l’article 3 (examen prioritaire) du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 324 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 321 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 59 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 86 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 

M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas 
Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 50 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 31 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Aurélie Trouvé. 
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Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 54 

Mme Marie-José Allemand, M. Laurent Baumel, M. Belkhir 
Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette 
Capdevielle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, M. François Hollande, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 24 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Hubert Ott. 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Marc Fesneau, M. Bruno 
Fuchs, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 

Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy 
Pahun, Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye et 
M. Philippe Vigier. 

Abstention : 2 

Mme Géraldine Bannier et M. Frantz Gumbs. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Jean Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Harold Huwart, M. Paul Molac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Contre : 4 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy et M. Yannick Favennec-Bécot. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 6 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Raphaël Schellenberger. 

Scrutin public no 3314 

sur l’amendement no 3379 de M. Mattei après l’article 3 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 323 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 313 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 163 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 

L’Assemblée nationale a adopté. 
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Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 86 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 46 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Paul Midy, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 4 

Mme Julie Delpech, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Ludovic Mendes et Mme Marie-Pierre Rixain. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 

(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 49 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 24 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 25 
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M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Abstention : 1 

M. Jérémie Iordanoff. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 19 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Marc 
Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere et 
M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

M. Charles de Courson, Mme Constance de Pélichy, 
M. Yannick Favennec-Bécot, M. Harold Huwart, M. Paul 
Molac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. Joël Bruneau. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et 
M. Nicolas Sansu. 

Abstention : 3 

M. Frédéric Maillot, M. Emmanuel Maurel et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella Dupont. 

Contre : 1 

M. Raphaël Schellenberger. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jacques Oberti et M. Aurélien Rousseau ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter pour ». 

M. Philippe Naillet a fait savoir qu’il avait voulu « s’abstenir 
volontairement ». 

Scrutin public no 3315 

sur l’amendement no 2389 de M. Coquerel après l’article 3 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 227 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 45 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 70 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Guillaume Bigot, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, Mme Caroline 
Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, M. Emmanuel 
Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Laure Lavalette, Mme Marine 
Le Pen, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 
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Abstention : 1 

M. René Lioret. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 45 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Céline 
Calvez, M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Charles Rodwell, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 7 

M. Arthur Delaporte, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, 
Mme Christine Pirès Beaune et M. Hervé Saulignac. 

Contre : 4 

Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel Grégoire, M. François 
Hollande et M. Dominique Potier. 

Abstention : 25 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, Mme Colette 
Capdevielle, M. Stéphane Delautrette, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Ayda Hadizadeh, 

Mme Florence Herouin-Léautey, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Marc Pena, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 24 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

M. Nicolas Bonnet et M. Alexis Corbière. 

Abstention : 16 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Lisa 
Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva Sas et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Félicie 
Gérard, M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, M. Jean 
Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Jean-François 
Portarrieu. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 
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M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Paul Molac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot et M. Emmanuel 
Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Raphaël Schellenberger. 

Scrutin public no 3316 

sur l’amendement no 989 de Mme Feld après l’article 3 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 259 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 224 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 45 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 70 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Guillaume Bigot, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, Mme Caroline 
Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, M. Emmanuel 
Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Laure Lavalette, Mme Marine 
Le Pen, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 45 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Céline 
Calvez, M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Charles Rodwell, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 3 

M. Arthur Delaporte, Mme Chantal Jourdan et M. Philippe 
Naillet. 

Contre : 1 

M. François Hollande. 

Abstention : 29 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, Mme Colette 
Capdevielle, M. Stéphane Delautrette, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin et M. Roger Vicot. 
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Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 24 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin et Mme Eva 
Sas. 

Abstention : 6 

M. Arnaud Bonnet, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Benjamin Lucas-Lundy 
et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Félicie 
Gérard, M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, M. Jean 
Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Jean-François 
Portarrieu. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Paul Molac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot et M. Emmanuel 
Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Raphaël Schellenberger. 

Scrutin public no 3317 

sur l’amendement no 2644 de M. Coquerel après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 203 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 62 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Guillaume Bigot, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, Mme Caroline 
Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Emmanuel Fouquart, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 36 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole 
Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, M. Paul 
Midy, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 31 OCTOBRE 2025 155 



M. Charles Rodwell, Mme Marie-Ange Rousselot, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, 
M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 26 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Jean-Hugues Ratenon et 
M. Arnaud Saint-Martin. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 8 

Mme Béatrice Bellay, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
M. Marc Pena, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
Mme Mélanie Thomin. 

Contre : 4 

M. Philippe Brun, Mme Pascale Got, M. François Hollande et 
M. Pierre Pribetich. 

Abstention : 22 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Karim Benbrahim, M. Stéphane Delautrette, 
M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 21 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. François- 
Xavier Ceccoli, Mme Josiane Corneloup, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Alexis Corbière. 

Abstention : 15 

Mme Clémentine Autain, Mme Lisa Belluco, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Louis Roumégas, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Frantz Gumbs, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Jean-François Portarrieu. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Paul Molac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Raphaël Schellenberger. 

Scrutin public no 3318 

sur l’amendement no 3378 de M. Mattei après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 244 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 91 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 62 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Guillaume Bigot, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon 
Bouquin, M. Jérôme Buisson, Mme Caroline Colombier, 
M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, M. Emmanuel 
Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, Mme Sylvie Josserand, Mme Laure Lavalette, 
Mme Marine Le Pen, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Contre : 1 

M. Jorys Bovet. 

Abstention : 2 

Mme Florence Joubert et Mme Marie-France Lorho. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 33 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Paul Midy, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre 
Rixain, M. Charles Rodwell, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 29 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Manon 
Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean- 
Hugues Ratenon et M. Arnaud Saint-Martin. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 37 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Philippe 
Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, M. François 
Hollande, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 17 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, M. Patrick Hetzel, 
M. Guillaume Lepers, Mme Christelle Minard, M. Alexandre 
Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 20 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 16 
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M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Frantz Gumbs, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus et M. Jean-François Portarrieu. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Paul Molac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Frédéric Maillot. 

Contre : 4 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Raphaël Schellenberger. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Marie-France Lorho a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 3319 

sur l’amendement no 2642 de M. Le Coq et l’amendement identique 
suivant après l’article 3 du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 216 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 80 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 53 

M. Maxime Amblard, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, Mme Caroline 
Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Emmanuel Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, Mme Sylvie Josserand, Mme Laure Lavalette, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Thierry Tesson, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 29 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Marie-Pierre Rixain et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 25 

Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Antoine Léaument, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Manon Meunier, 
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Mme Sandrine Nosbé, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 33 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, M. François Hollande, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 20 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, M. Michel 
Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, Mme Marie- 
Charlotte Garin, Mme Catherine Hervieu, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Marc 
Fesneau, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, Mme Maud 
Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Jean-François Portarrieu. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et Mme Constance de Pélichy. 

Abstention : 1 

M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère.      

Scrutin public no 3320 

sur l’amendement no 2383 de M. Le Coq après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 192 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 56 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 63 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
Mme Joëlle Mélin, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
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Roullaud, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 28 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, Mme Graziella 
Melchior, M. Paul Midy, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Marie-Pierre Rixain et 
M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 28 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellay, M. Arthur Delaporte, M. Olivier Faure, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard 
Leseul et M. Dominique Potier. 

Contre : 2 

Mme Ayda Hadizadeh et M. Thierry Sother. 

Abstention : 18 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, Mme Colette 
Capdevielle, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, M. Marc Pena, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 13 

Mme Émilie Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de Maistre, 
Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Justine Gruet, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra Martin, M. Nicolas 
Ray et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Tristan Lahais, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 14 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Frantz 
Gumbs, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, Mme Maud Petit et 
Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, M. Paul 
Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere et M. Jérémie 
Patrier-Leitus. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Paul Molac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 
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M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 3321 

sur l’amendement no 1696 de Mme Feld après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 144 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 35 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 1 

M. Christian Girard. 

Contre : 44 

M. Maxime Amblard, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, 
M. Jérôme Buisson, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, M. Frank 
Giletti, M. Antoine Golliot, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Caroline Parmentier, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, 
M. Thierry Tesson, M. Romain Tonussi et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Abstention : 4 

M. Jorys Bovet, M. Yoann Gillet, M. Serge Muller et M. Michaël 
Taverne. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 30 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, Mme Graziella 
Melchior, M. Paul Midy, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 29 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Éric Coquerel, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, M. Thomas 
Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Abstention : 10 

Mme Béatrice Bellay, Mme Colette Capdevielle, M. Romain 
Eskenazi, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Jacques Oberti, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich et M. Aurélien 
Rousseau. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de Maistre, 
Mme Sylvie Dezarnaud, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le 
Fur, Mme Alexandra Martin et M. Nicolas Ray. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 3 

M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu et 
Mme Dominique Voynet. 

Abstention : 7 

M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Julie Ozenne, M. Jean- 
Louis Roumégas et Mme Eva Sas. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

M. Erwan Balanant, Mme Blandine Brocard, M. Laurent 
Croizier, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Maud Petit et 
Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, M. Paul 
Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere et M. Jérémie 
Patrier-Leitus. 

Non-votant(s) : 2 
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Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Paul Molac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 3 

Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère.  
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